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Présentation
Le parcours Audit des Organisations et Maîtrise des Risques 

est une formation dispensée exclusivement en alternance 

en master 1 et en master 2, via un contrat d’apprentissage 

signé avec une entreprise. L’alternance se retrouve au 

niveau des intervenants, avec des universitaires et des 

professionnels, en partenariat avec l’ENOES, l’école des 

métiers de l’expertise comptable et de l’audit. Le lien 

entreprise – université/école est ainsi présent tout au long du 

cursus et l’insertion professionnelle est facilitée.

La formation demande au candidat d’avoir déjà une certaine 

pratique professionnelle via un stage ou un précédent contrat 

d’apprentissage, car il s’agit de convaincre à la fois la 

commission pédagogique, puis un recruteur potentiel.

Découvrez l'ensemble du programme (Unités 

d'Enseignements) en scannant le QR Code :

OBJECTIFS

L’objectif est d’aboutir à une insertion professionnelle 

réussie en audit et contrôle interne, et à toutes les 

fonctions contribuant à la maîtrise des risques. L’association 

professionnelle IFACI rassemble ces emplois.

COMPÉTENCES VISÉES

Deux types de compétences correspondant à deux types 

d’emplois sont visés :

# L’auditeur interne aide une organisation à atteindre ses 

objectifs en évaluant, par une approche systématique et 

méthodique, ses processus de management des risques, de 

contrôle, et de gouvernance, et en faisant des propositions 

pour renforcer leur efficacité.

# Le contrôleur interne gère un processus de respect 

de procédures et de conformité, réalise une cartographie 

des risques opérationnels, anime des instances de 

gouvernance du contrôle permanent, assure un suivi des 

recommandations.

À la fin du master 1, la forte mutualisation avec l’autre 

parcours du master, Contrôle de gestion et système 

d’information, permet de basculer de l’un vers l’autre si le 

projet professionnel évolue.

Par ailleurs, s’ils souhaitent poursuivre en comptabilité, les 

titulaires du master CGAO sont dispensés des épreuves n° 

3, 6 et 7 du DSCG (diplôme supérieur de comptabilité et de 

gestion).
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Programme

ORGANISATION

Les 250 jours ouvrables d’une année académique se 

répartissent en 65 jours de formation (2 jours par 

semaine, de mi-septembre à mi-juin), 160 jours d’expérience 

professionnelle en entreprise tout au long de l’année, et 25 

jours de congés payés.

Les cours sont dispensés, par défaut, sur le site de la Faculté 

de droit, d’économie et de gestion, 10 av. Pierre Larousse, 

Malakoff, ou sur le site de l’ENOES, 62 rue de Miromesnil, 

Paris 8e. Ces deux lieux de formation sont reliés par les lignes 

de métro M13.

La première année combine différentes formes 

d’enseignement :

- des cours traditionnels en amphithéâtre, permettant 

d’échanger avec des étudiants d’autres parcours du master 

management ou du master Contrôle de gestion et audit 

organisationnel ;

- des études de cas, en groupe spécifique de travaux dirigés ;

- des projets à mener en petits groupes ;

- un mémoire individuel en lien avec une mission menée dans 

l’entreprise d’accueil.

La seconde année laisse une place importante aux études de 

cas et aux mises en situation professionnelle, la pratique des 

outils informatiques de gestion d’entreprise y est développée, 

le perfectionnement dans la discipline est présent jusqu’au 

mémoire de fin de master.

TUTORAT

Un tuteur académique accompagne l’apprenti et s’assure 

du bon déroulement du contrat, en liaison avec le maître 

d’apprentissage désigné par l’employeur.

Admission
Étudiants ayant validé un diplôme de gestion, de 

management, de comptabilité, de commerce, d’économie.

PRÉ-REQUIS

Des prérequis sont demandés en comptabilité (Plan 

comptable général français, avec stage de base), calcul de 

coûts, gestion financière, langue française (niveau B2 C1) et 

anglaise (niveau B1), tableur.

Les étudiants sont sélectionnés à l’entrée en M1 sur dossier 

et entretien. L’étudiant admissible n’est admis définitivement 

et inscrit à l’Université Paris Cité qu’à condition d’obtenir un 

contrat d’apprentissage.

Droits de scolarité :

Les droits d'inscription nationaux sont annuels et fixés par 

le ministère de l'Enseignement supérieur de la Recherche 

auxquels s’ajoutent les contributions obligatoires (CVEC, par 

exemple) et facultatives selon la situation individuelle de 

l’étudiant.

Comme les étudiants admis sont apprentis, les frais 

d’inscription sont pris en charge par l’employeur.

Date de début de candidature : 30 mars 2026

Date de fin de candidature : 18 juin 2026

Et après ?

POURSUITES D'ÉTUDES

Possibilité de poursuite en doctorat en Sciences de Gestion
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La vocation du master CGAO est d'aboutir à l'insertion 

professionnelle.

La poursuite d'études en école doctorale est rendue possible 

par la rédaction d’un mémoire professionnel qui impose 

une revue de littérature et est susceptible de susciter des 

vocations de jeune chercheur.

PASSERELLE

À la fin du master 1, la forte mutualisation entre les deux 

parcours du master CGAO (soit Audit des Organisations et 

maîtrise des risques et Contrôle de Gestion et systèmes 

d'information) et permet de basculer de l’un vers l’autre si le 

projet professionnel évolue.

Par ailleurs, une passerelle existe vers le diplôme supérieur 

de comptabilité et de gestion (DSCG) : les titulaires du master 

Contrôle de gestion et audit organisationnel (CGAO) sont 

dispensés des épreuves n° 3, 6 et 7 du DSCG (arrêté du 

25/10/2021 précisant les dispenses d'épreuves prévues à 

l'article 54 du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012).

TAUX DE RÉUSSITE

100 % sur l’année de diplomation 2024-2025 (nombre 

d’admis par rapport au nombre d’inscrits administratifs).

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Audit, contrôle interne, Direction financière, Contrôle de 

gestion, Gestion générale, Conseil.

Contacts

Responsable du diplôme

Charles Ducrocq
charles.ducrocq@u-paris.fr

Contact administratif

Scolarité et Alternance en Master
eg2-fa.deg@u-paris.fr

En bref
Composante(s)
Faculté de Droit, d'Economie et de Gestion

Niveau d'études visé
BAC +5 (niveau 7)

ECTS
120

Public(s) cible(s)

· Apprenti - Alternant

· Salarié - Profession libérale

Modalité(s) de formation

· Formation continue

· Formation en alternance

Langue(s) des enseignements

· Français

· Anglais

Capacité d'accueil
20

Lieu de formation
Site Malakoff - Porte de Vanves
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